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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 11 juin 2024 
 
 
 
 
Madame Flory Doucas 
Codirectrice et porte-parole 
Coalition québécoise pour le contrôle du tabac 
7000, avenue du Parc, bureau 214 
Montréal (Québec)  H3N 1X1 
 
 
Madame, 
 
La présente donne suite à votre correspondance du 30 avril 2024 concernant 
les stratégies de contournement de la nouvelle réglementation sur l’encadrement 
des produits de vapotage utilisés par l’industrie.. 
 
Nous tenons à vous remercier pour l’attention que vous portez à l’égard de la 
problématique du vapotage et pour le partage de vos recommandations pour 
maximiser la conformité à ce règlement. 
 
Comme vous, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) est 
grandement préoccupé de la forte popularité du vapotage chez les jeunes, de même 
que de la menace sérieuse que l’usage de ces produits représente pour leur santé. 
Le gouvernement a donc agi pour contrer cette problématique en adoptant une 
nouvelle réglementation visant, notamment, à interdire la vente de produits 
comportant une saveur autre que celle du tabac. 
 
Nous pensons fermement que cette nouvelle réglementation, combinée à la 
réalisation d’interventions et de campagnes de prévention ciblées ainsi qu’à 
une surveillance des comportements liés au vapotage et au tabagisme au sein de 
la population, peuvent contribuer de façon positive à améliorer la situation.    
 
Toutefois, nous reconnaissons que certaines pratiques de l’industrie du vapotage 
entrent en contradiction avec les intentions derrière ce règlement et peuvent nuire à 
l’atteinte de l’objectif de réduction de l’attrait des produits auprès des jeunes.  
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Depuis l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions, le 31 octobre 2023, 
les inspecteurs du MSSS sont présents sur le terrain afin de s’assurer du respect de 
la réglementation. Plusieurs avertissements de non-respect ont été émis et des 
constats d’infraction sont actuellement en traitement pour autorisation du Directeur 
des poursuites criminelles et pénales.  
 
De plus, des travaux sont en cours au MSSS pour nous assurer de faire usage 
de l’ensemble des leviers réglementaires et législatifs existants pour mettre fin 
aux contournements observés. Si des mesures supplémentaires doivent être mises 
en place, elles le seront. 
 
Nous vous assurons que vos observations et vos recommandations seront 
acheminées aux instances concernées par le dossier au MSSS et examinées à la 
lumière des travaux en cours. 
 
Nous vous remercions pour votre engagement dynamique dans la lutte contre le 
tabagisme et le vapotage au Québec. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le ministre, 
 
 
 
 
Christian Dubé 
 
c. c. M. Luc Boileau, MSSS 
 M. Eric Girard, MFQ 
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